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Types de protecteur... 

Certains animaux (insectes, reptiles…), lorsqu’ils sont dérangés dans leur milieu naturel, peuvent avoir un       
comportement de défense agressif pouvant occasionner des blessures (piqûre, morsure…).                                     
Ces blessures peuvent avoir des conséquences plus ou moins graves selon les personnes. 

LES RISQUES 

Dans la plupart des cas, une piqûre, une morsure engendre une réaction locale douloureuse avec rougeur et 

œdème persistant 24 à 48 heures. La gravité réside dans la survenue d’une réaction par mécanisme toxique ou 

allergique plus ou moins rapide pouvant aller jusqu’à mettre en jeu le pronostic vital :  

 lors d’une atteinte d’une zone sensible (lèvre, gorge) avec risque d’obstruction des voies respiratoires.  

 Si les piqûres sont multiples, la quantité de venin injectée augmentant sa toxicité.  

 Si la personne piquée est connue pour être allergique à ce type de venin. 

Réaction locale mineure : douleur, rougeur, durcissement et épaississement de la peau (dure au moins 3/4 h). 

Réaction toxique : (effet cumulatif de plusieurs piqûres) avec signes généraux tels que : maux de tête, urticaire,                 

vomissements, oppression thoracique, baisse de la tension artérielle, malaise… 

Réaction allergique : rougeur, Œdème de Quincke (gonflement des muqueuses de la bouche et des voies  

respiratoires supérieures comme le larynx), asthme, difficulté respiratoire, vomissements, sudation, tachycardie, 

baisse de tension artérielle, urticaire généralisé. Cet état peut aller jusqu’à l’arrêt cardio-respiratoire. 

MESURES DE PREVENTION 

 Eviter les risques 

 Observation du milieu de travail : présence de nids, animal suspect… 

 Repousser la date d’intervention. 

 Faire intervenir une entreprise spécialisée (apiculteurs…). 
 

 Port d’une protection individuelle lors des chantiers risqués (débroussaillage, élagage…) 

 Chaussures, bottes. 

 Combinaison recouvrant tout le corps. 

 Gants. 

 Casque avec visière. 



Page  2  

F P  n ° 2 0 ,  m a i  2 0 2 3  

Centre Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Loir-et-Cher 

Pôle Santé au Travail—Service Prévention—Franck PINON—f.pinon@cdg41.org—02.54.56.68.53 
 www.cdg-41.org 

COMMENT AGIR EN CAS D’ACCIDENT 

CE QU’IL NE FAUT JAMAIS FAIRE 
 

 Il ne faut pas inciser, ni sucer, ni aspirer, ni cautériser. 

 Ne jamais mettre de garrot ou de tourniquet. 

 Ne jamais utiliser de sérum antivenin sans avis médical. 

 En cas de piqûre : 

 

 identifier l'insecte piqueur. 

 Enlever le dard (s’il est encore planté dans la peau) à l'aide d'un aspivnin® ou d'une pince à épiler. 

 Désinfecter. 

  Si la victime a déjà fait des allergies ou que des symptômes apparaissent (urticaire généralisée, difficultés 

respiratoires, fatigue, angoisse), appeler les structures d'urgence ambulatoires (SAMU): 15 et 112.  

 

 

 En cas de morsures de serpents : 

 ne pas s'affoler, rester calme, ne pas courir (le venin se diffuserait plus vite). 

 Mettre le membre mordu au repos bras en écharpe, éventuellement s'allonger. 

 Alerter les secours par l'intermédiaire du SAMU. 

 Enlever bracelets, montre et bagues car ils peuvent faire garrot du coté mordu. 

 Mettre éventuellement de la glace dans un linge et l'appliquer au niveau de la morsure pour lutter contre la 
douleur. 

 
 
 
  En cas de morsures de chien, chat, … : 

 désinfecter la plaie. 

 Consulter un médecin. 

 Si les blessures sont importantes alerter les secours (SAMU). 

 Signaler tout animal dangereux ou à comportement agressif aux autorités compétentes. 

Surveiller et, dans chaque cas appeler  15 / 112. 


